
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V3.9 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
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Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

mblaise
Note
Unmarked définie par mblaise
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V3.9 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.1
	Assemblée du: 1er février 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER la conclusion d'une convention de renouvellement d'un bail de sous-location à intervenir entre 9227-9702 Québec inc., faisant affaires sous le nom de Gare d'autocars de Montréal (ci-après appelée « Gare d'autocars de Montréal ») et la Société de transport de Montréal (ci-après appelée « STM »), afin de prolonger la durée du bail de sous-location d'un espace commercial situé au 1717, rue Berri, local GC-R400, pour une période additionnelle de cinq (5) ans débutant le 1er mars 2018 et se terminant le 28 février 2023, pour un montant de 696 045,54 $ avant taxes ou de 800 278,36 $ toutes taxes comprises. D'AUTORISER une enveloppe budgétaire au montant de 16 439,47 $, plus les taxes de 2 461,81 $, pour un montant maximum de 18 901,29 $ toutes taxes incluses, pour des frais accessoires non prévus au bail, pour des services devant être effectués par le sous-locateur ou le propriétaire pendant la durée de l'entente, le tout assujetti à la politique de gestion PG 1.02. D'AUTORISER les signataires à consentir toute modification audit projet de convention de renouvellement de bail de sous-location qui n'est pas incompatible avec la présente, afin de donner pleinement effet à la présente recommandation.  
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: En décembre 2012, la STM autorisait la signature d'un bail de sous-location d'un espace commercial de 3 096,45 pieds carrés, situé au rez-de-chaussée de l'immeuble situé au 1717, rue Berri, pour une période de cinq (5) ans débutant le 1er mars 2013 et se terminant le 28 février 2018, dans le but d'y loger l'entreprise mandatée par la STM pour la prise de photos et la préparation de cartes d'identité pour les bénéficiaires de tarifs réduits du réseau de transport de la STM.  Le local répond à l'ensemble des critères recherchés par la STM. Le local est accessible aux personnes à mobilité réduite et est situé à proximité du centre de services BERRI-UQAM, ce qui permet d'offrir une gamme complète de services à nos clients. La superficie du local permet de gérer une partie de la file d'attente à l'intérieur même du local. Ceci est un avantage important pour la STM, puisque la présence d'un grand nombre d'étudiants lors de certaines journées risque moins d'incommoder les commerces voisins.  Le maintien des opérations du studio de photo de la STM au 1717, rue Berri contribue à l'amélioration de l'expérience client. En effet, le local est situé à un emplacement central et facile d'accès pour les bénéficiaires de tarifs réduits. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Contribue au chantier 2 du plan DD 2020, soit de rendre le transport collectif accessible au plus grand nombre. Le local est facilement accessible en transport collectif aux clients à tarif réduit et aux personnes à mobilité réduite. 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Mélissa Blaise
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 38100
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 599510
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 819179.65
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 819179.65
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [03]
	periode couverte premier année: [2018]
	Atotal: 712485.02
	Btotal: 35624.25
	Ctotal: 71070.38
	Dtotal: 819179.6499999999
	Etotal: 71159.44
	Ftotal: 748020.21
	Subvention: S/O
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 819179.65
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM-5577-11-16-105 - Renouvellement du bail du Studio de photo de la STM
	Recommandation numéro: STM-5577-11-16-105 - Renouvellement du bail du Studio de photo de la STM
	Direction exécutive responsable principale: Expérience client et activ. commerciales
	Direction exécutive responsable principale - nom: Michel Lafrance
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [28]
	periode couverte dernier mois: [02]
	periode couverte dernier année: [2023]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La STM loue ce local depuis le 1er mars 2013. Le requérant a confirmé le besoin de poursuivre la location et convient de renouveler le bail pour la période du 1er mars 2018 au 28 février 2023. Le loyer de base annuel a été négocié à un taux de 29,75 $ le pied carré pour toute la durée de la période de renouvellement. Ceci représente une augmentation de 6,25 % par rapport au loyer de base annuel des cinq (5) dernières années. Le loyer de base annuel pour la période initiale du bail, soit du 1er mars 2013 au 28 février 2018, est de 28,00 $ le pied carré. Il n'y a eu aucune augmentation du loyer de base depuis le 1er mars 2013. Ainsi, nous considérons que le loyer négocié pour la période de renouvellement est acceptable. De plus, il est à noter que l'augmentation de 6,25 % est légèrement inférieure au pourcentage d'augmentation de l'IPC des cinq (5) dernières années pour la région de Montréal, soit 6,31 % (octobre 2011 à octobre 2016).  Le loyer de base négocié demeurera fixe pour toute la durée de la période de renouvellement, soit du 1er mars 2018 au 28 février 2023. Le bail ne prévoit pas d'autre option de renouvellement. Historique d'adjudication Résolution : CA-2012-366Montant autorisé TTI : 802 110,93 $Période couverte par l'autorisation : 1er mars 2013 au 28 février 2018Nature de l'autorisation : Sous-bail pour un espace commercial
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [S/O]
	Deuxième Comité: [S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Rendre le transport collectif accessible au plus grand nombre ]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	A2017: 
	A2018: 116303.05
	A2019: 596181.97
	B2017: 0
	B2018: 5815.1525
	B2019: 29809.098499999996
	C2019: 59469.1515075
	C2018: 11601.2292375
	C2017: 0
	D2019: 685460.2185
	D2018: 133719.4325
	D2017: 0
	E2019: 59543.67
	E2018: 11615.77
	E2017: 0
	F2019: 625916.5484999999
	F2018: 122103.66249999999
	F2017: 0


